
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :

Proposition d’amendement à la Partie III : Article G

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

Modifier le paragraphe 1er de la manière suivante :

1.  Le Traité constitutionnel sera, après avoir reçu l’avis conforme du Parlement européen,

ratifié par les Hautes Parties Contractantes, conformément à leurs règles constitutionnelles

respectives. Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouvernement de la

République italienne

Explication éventuelle :


